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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-68833

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-68833

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

ANGDMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009253801006N° National d'identification : 
PARIS 19EME ARRONDISSEMENTVille : 

75019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre Impression des lettres d'information et Brochures vacancesIntitulé du marché : 
79810000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Impression des lettres d'information et brochures vacances de Description succincte du marché : 

l'ANGDM
Prix - 60 Engagement du candidat dans une démarche de respect de Critères d'attribution : 

l'environnement - 15 Délais de réalisation des impressions - 25

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Accord-cadre Impression des lettres d'information et Brochures vacances Date de conclusion du 
marché/lot: 24/04/2024. Montant maximum de commande HT : 130 000.00 euro(s) Noms des titulaires: 
FABREGUE DUO, LA GALIOTE. Montant de l'offre attributaire HT FABREGUE DUO : 111 415.46 euro(s). 
Montant de l'offre attributaire HT LA GALIOTE : 114 292.00 euro(s).

13/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-68833
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